[image: ]Convention

Le présent convention « sans nicotine » est conclu entre...
Nom :	Début apprentissage :
Prénom :	Durée apprentissage :	

Année de naissance :	Formation :
E-mail :

...et l'entreprise formatrice...	
Formateur/formatrice :	

L'apprenti(e) a...
 jamais consommé 	 consommé par le passé

Objet de la convention
[image: ] L'apprenti·e s'engage à ne consommer aucun produit nicotinique pendant son apprentissage, que ce soit au travail, à l'école ou pendant son temps libre. Cela inclut : les cigarettes traditionnelles ou roulées, les cigarettes électroniques, les dispositifs de chauffage du tabac (p. ex. IQOS), les narguilés (p. ex. chicha), le tabac à priser et à mâcher (p. ex. snus, sachets de nicotine) et le tabac à priser. En cas de manquement, l'apprenti(e) en informe immédiatement la personne responsable de l'entreprise formatrice.
[image: ] La convention est valable à compter de sa signature jusqu'à la fin de l'apprentissage. Il est porté à la connaissance des parents.
[image: ] Si les conditions sont respectées, l'apprenti(e) reçoit une récompense de la part de l'entreprise formatrice. Le type de récompense ainsi que le moment où elle est versée sont fixés par l'entreprise. La valeur de la récompense doit s'élever à au moins 100 CHF par année d'apprentissage (en espèces ou sous forme de bons) ou inclure au moins deux jours de congé supplémentaires, et elle est prise en charge par
entreprise formatrice. L'apprenti(e) reçoit chaque année un cadeau du projet « cap zéro ».
[image: ] À des fins de contrôle, l'entreprise peut utiliser un passeport « sans nicotine » (attestation des personnes de référence) ou effectuer des tests d'haleine au CO.
[image: ] En cas de non-respect des conditions contractuelles, le présent convention est considéré comme résilié et le formateur/la formatrice désinscrit l'apprenti(e) du projet. La récompense est annulée.


Récompenses
· 1re année d'apprentissage : ________________________________________________________________________________
· 2ième année d'apprentissage : _____________________________________________________________________________
· 3ième année d'apprentissage : _____________________________________________________________________________
· 4ième année d'apprentissage : _____________________________________________________________________________

Paiement		 chaque année	 fin de l’apprentissage


Lieu, date	Signature de l'apprenti(e)

Signature du formateur/de la formatrice	Signature du tuteur légal
facultatif

Cachet de l'entreprise formatrice
capzero.ch
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